


L'AVC CHEZ L'ENFANT  

Les accidents vasculaires cérébraux (AVC) peuvent 
survenir à tout moment de la vie d’une personne, de 
la petite enfance à l’âge adulte. 

Un AVC survient quand la circulation normale du 
sang vers le cerveau est interrompue par l’occlusion 
ou par la rupture de vaisseaux sanguins. 

L’âge d’un enfant au moment de l’AVC peut faire 
une grande différence dans la façon dont les 
médecins identifient et traitent le problème.  

Un AVC pédiatrique peut survenir chez trois groupes 
d’âge et nécessite une prise en charge rapide et 
adaptée : 

 en phase prénatale,  
 pendant les 28 premiers jours de vie (chez le 

nouveau-né) 
 pendant l’enfance, jusqu’à l’âge de 16 ans.

Ainsi, l'Association AVC DE L'ENFANT a publié un 
tableau des premiers signes de l'AVC de l'Enfant en 
collaboration avec le Centre National et une fiche de 
recommandations pour les urgences hospitalières. 

Les enfants peuvent subir deux types d’AVC : l’AVC 
hémorragique (rupture de vaisseaux sanguins) ou 
ischémique (obstruction par un caillot sanguin).  

 

LES CONSEQUENCES DE L'AVC 

L’AVC cause souvent des séquelles chez les enfants. 
Il peut s’agir notamment de : 

 Faiblesse d’un côté (HEMIPARESIE) 
 Paralysie d’un côté (HEMIPLEGIE) 
 Négligence d’un côté, quand l’enfant ignore 

le côté affaibli (HEMINEGLIGENCE) 
 Faiblesse musculaire (HYPOTONIE) 
 Difficultés d’élocution et de langage 

(DYSPHASIE et APHASIE) 
 Troubles de déglutition (DYSPHAGIE) 
 Diminution du champ ou de la perception 

visuelle (TROUBLES DE LA VUE) 
 Perte de contrôle sur les émotions et humeur 

instable (TROUBLES DU 
COMPORTEMENT) 

 Problèmes de mémoire, d'apprentissage, de 
jugement ou de résolution de problème 
(TROUBLES COGNITIFS) 

 Décharges d'influx nerveux anormaux 
(EPILEPSIE)

Une réadaptation très tôt après 
l’AVC maximise la récupération. 
Le cerveau étant en phase de 
développement, l’enfant est plus à 
même de regagner la plupart de ses 
fonctions.  

Il faut donc 
améliorer la prise en charge 
rapide de ces séquelles et des 
différentes techniques de 
réadaptation et rééducation. 

Site : www.avcenfant.fr

LES PREMIERES DEMARCHES

Une fois le diagnostic posé et les zones touchées 
identifiées, le neuropédiatre et le médecin 
rééducateur sont les acteurs principaux de la mise en 
place d'un projet de soins spécifiques à apporter à 
chaque enfant (Kinésithérapie, Psychomotricité, 
Ergothérapie, Orthophonie, Orthoptie, Ostéopathie, 
Rééducation cérébrale...). 

Ces soins peuvent être dispensés dans un CAMSP 
(Centre d’Action Médico-sociale Précoce) pour les 
jeunes enfants (moins de 6 ans), dans un CRI (Centre 
de Réadaptation Infantile) ou CRF (Centre de 
Rééducation Fonctionnelle), par l'intermédiaire d'un 
SESSAD (Service d'Éducation Spéciale et de Soins à 
Domicile) et/ou en parallèle chez tous professionnels 
libéraux, ou toutes structures dédiées. 

Afin d’obtenir une prise en charge à 100% du régime 
de la Sécurité Sociale, l'enfant doit être déclaré en 
Affection de Longue Durée (ALD) aux termes d'une 
déclaration, rédigée par le médecin, adressée au 
service médical de la CPAM. 

Puis afin d'obtenir des aides financières (versées par 
la CAF), il y a lieu de déposer un dossier de prise en 
charge auprès de la MDPH (Maison Départementale 
des Personnes Handicapées) régionale. C'est le point 
de départ de toutes démarches administratives vis à 
vis du handicap, notamment en matière financière, 
humaine ou éducative. 

N'hésitez pas à nous solliciter pour vous aider et 
consultez notre dossier "conseils MDPH" 

Contact familles : contact@avcenfant.fr
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